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Le propriétaire souhaite vendre 2 ans avant la
fin de notre bail

Par Lily95, le 27/07/2015 à 19:22

Bonjour,rnrnJe souhaiterais avoir votre avis sur ma situation. Je loue actuellement un
appartement depuis Mai 2015, cependant le propriétaire souhaite vendre l'appartement sous
prétexte "qu'il divorce", soit à peine 3 mois après la signature du bail (d'une durée de 3 ans).
rnIl stipule que si l'appartement est vendu je devrais quitter l'appartement en mai 2016 soit 2
ans avant la fin du bail.rnrnLe propriétaire est-t'il en droit de mettre fin à mon bail de cette
manière ? Quels sont mes recours ?rnrnJe vous remercie de votre aide.

Par cocotte1003, le 27/07/2015 à 20:24

Bonjour, non votre bailleur ne peut vous obliger à partir avant la fin des trois ans et après vous
avoir envoyé une LRAR ou d'huissier pour vous remettre le congé au moins six mois avant la
fin des trois ans. Vous pouvez aussi passer un accord amiable avec le bailleur pour
déménager avant en demandent par exemple une indemnisation. Votre propriétaire peut
vendre le bien avec le bail en cours, c'est à dire que votre bail se poursuit dans les mêmes
conditions et ceci après vous avoir envoyé une proposition d'achatprioritaire pour vous,
cordialement

Par Lily95, le 27/07/2015 à 22:41

Merci beaucoup pour votre aide !



Par moisse, le 28/07/2015 à 08:35

Non,rnLe propriétaire qui désire vendre son bien "occupé" en cours de bail, n'a aucune
obligation à respecter concernant un droit de préemption dont le locataire ne bénéficie
pas.rnPar contre si le propriétaire donne congé pour l'échéance du bail en vue de la vente,
alors seulement il doit respecter le droit de préemption du locataire pendant 2 mois.
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